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Dol – Samedi 3 mai 2008 

Fête de la Fédération B.A.S. Bro Roazhon – Trophée Jean L’Helgouac’h 

 
Règlement du trophée d’ensembles « bombardes + » 

Trophée Jean L’Helgouac’h 
 
Article 1 – Effectifs 
 
Bodadeg Ar Sonerien Bro Roazhon organise un concours d’ensembles bombardes. 
L’effectif doit comporter au moins 5 bombardes. 
Il peut comprendre tout instrument extérieur à la bombarde pour accompagnement, sans 
limite de nombre. 
Deux catégories sont ouvertes à ce concours : 

- catégorie A (niveaux 3e, 2nde et 1e catégories de bagad) 
- catégorie B (niveaux 4e et 5e catégories de bagad) 

 
Art. 2 – Répertoire 
 
L’ensemble devra présenter une suite constituée au minimum d’un air d’inspiration 
traditionnelle. Le répertoire libre ne dépassera pas les 2/3 de la suite. L’ensemble de la 
prestation ne devra pas excéder 8 mn. 
 
Art. 3 – Déroulement 
 
Le concours se déroule suivant un tirage au sort que l’organisation se réserve le droit de 
modifier pour le bon déroulement des épreuves. Un commentaire sera remis par le jury 
après les résultats du concours. 
 
Art. 4 – Trophée Jean L’Helgouac’h* 
 
L’ensemble noté premier recevra le trophée Jean L’Helgouac’h, qui est remis en jeu 
chaque année lors de la fête de la Fédération BAS Bro Roazhon. L’ensemble qui remporte 
ce trophée trois années consécutives conservera définitivement ce trophée. 
En catégorie A, le trophée sera remis en jeu pour la 2e fois. 
En catégorie B, il sera mis en jeu pour la 1e fois. 
 
Art. 5 – Jury 
 
Les décisions du jury sont sans appel.  
 
(* L'année dernière l’ensemble de Dol s’est classé premier) 

 

A renvoyer avant le 
 

25 avril 2008 
 

à Kevin COLAS 
2 rue de Brocéliande 

35630  
La chapelle-Chaussée 
mimietkeke@hotmai
l.fr 

Pour tout renseignement : Kevin Colas (02.99.45.83.89 / mimietkeke@hotmail.fr) 


